
 

 

MODELE DE LETTRE QU’UN CURATEUR DOIT ADRESSER AUX BANQUES EN 
RECOMMANDE AVEC ACCUSE DE RECEPTION DANS LE CADRE D’UNE 

CURATELLE SIMPLE 

 

 

Avertissement : Ce modèle correspond à une situation supposée classique. Il a pour but de vous 
fournir un cadre réutilisable et de vous faire penser à certains besoins habituels. Lors de son 
utilisation vous êtes invité(e) à adapter ce modèle autant que nécessaire pour que votre courrier final 
tienne compte de toutes les particularités de votre situation. 

 

 

Mode d’emploi :  

- Remplacer les textes ou les pointillés entre crochets ([ ]) par les données personnelles 

- Choisir parmi les textes énumérés séparés par des / (ex : Mr/Mme) celui qui est adapté à la 
situation 

- Adapter le texte en fonction des particularités de la situation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rappel sur les droits d’utilisation : 
Les droits d’utilisation de ce document sont définis par les conditions générales d’utilisation du site TutelleAuQuotidien.fr. En 
utilisant ce document, vous reconnaissez avoir lu et accepté ces conditions. 
En particulier les droits accordés à l'utilisateur le sont exclusivement pour un usage privé, à l'intérieur de ses locaux et 
pour ses besoins propres à l'exclusion de toute forme de fourniture à des tiers, même à une société filiale ou un membre 
d'un groupement de droit ou de fait. Ils ne peuvent faire l'objet d'une sous licence, d'une cession ou d'un transfert par 
l'utilisateur, de quelque manière que ce soit, et à qui que ce soit. L'utilisateur s'engage à n'utiliser les informations que dans 
l'exécution normale de son activité à l'exclusion de la rediffusion, la remise en circulation ou la publication de celles-ci. Il ne 
pourra les adapter, les transférer, les dupliquer ou les revendre. 



 

 

Modèle de document mis à disposition par TutelleAuQuotidien.fr 

M./Mme [Prénom NOM du curateur] 
[Adresse] 
[Adresse] 
Tel : [Téléphone] 
Mél : [email] 

A : […Agence bancaire ou, à défaut, siège social de 
la banque…] 

 

Le [Date du courrier] 

 

Objet : Notification de mise sous Curatelle simple 

Réf : M./Mme […Prénom NOM du majeur protégé…] 

Compte n° […n° du compte courant s’il est connu……] 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je soussigné, […NOM et Prénom du curateur…], demeurant à [……Adresse du curateur……], vous 
informe que par jugement en date du […………], le Tribunal d'Instance de [………………] m’a confié 
l'exercice d'une mesure de curatelle simple au bénéfice de M./Mme […NOM et Prénom du majeur 
protégé…], votre client(e). 

A ce titre vous trouverez ci-joint une copie du jugement ainsi qu’une copie de ma 
carte d’identité/passeport/carte de résident. 

 

Je vous rappelle que, conformément au code civil et notamment les articles 510 jusqu’au 31/12/2008 
inclus puis 467 et 468 à partir du 1er janvier 2009 : 

- M./Mme *………+ conserve la libre utilisation de son compte courant et de ses moyens de 
paiement mais toute fonction de crédit doit être résiliée. 

- L’intitulé de l'ensemble de ses comptes doit être modifié comme suit : 

« M./Mme [………………] sous curatelle de M./Mme [………….] » 

- M./Mme *………+ reste destinataire de l’ensemble des courriers afférents à ses comptes 

- Aucun acte de disposition ne peut être réalisé sans la signature conjointe de M./Mme [……] et 
de moi-même. En pratique, cela implique notamment que : 

 Aucun crédit ne peut être souscrit sans double signature 

 Aucun placement ne peut réalisé ou liquidé sans double signature 
 
Par ailleurs, je vous prie de bien vouloir : 

- M’adresser un état global des actifs et dettes au nom de M./Mme [………] (y compris d’éventuels 
compte joints ou indivis) avec pour chacun d’eux : 

 s’il s’agit d’un placement : sa nature, sa date de souscription, son niveau de risque, les 
conditions de rémunération et de garantie éventuelle. 
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 s’il s’agit d’une dette : copie du contrat de prêt, tableau d'amortissement, taux, 
garanties, solde restant dû. 

- M’informer de l’existence éventuelle de contrats d’assurances souscrits par M./Mme *………+ et 
me communiquer à ce titre les conditions générales et particulières. 

- Me faire part de toute information que vous jugeriez utile pour les intérêts financiers de 
M./Mme [……………]. 

 

Enfin, je vous remercie par avance de veiller à ce que M./Mme [………] ne subisse pas de 
désagrément consécutif à la mise en place de cette mesure, en particulier quant à l’utilisation de 
ses moyens de paiement et son libre accès à l’argent disponible sur son compte courant. 

 

Je reste à votre disposition pour tout complément d’information. 

Avec mes remerciements, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

 

[Signature du curateur] 

 

 

 

 

 

Pièces jointes : 
- Copie du jugement de mise sous curatelle 
- Copie de ma pièce d’identité 

 

 

 

 

 

Pour information : extraits non exhaustifs du code civil concernant la curatelle (textes au 01/01/2009) 

Art.467 « La personne en curatelle ne peut, sans l’assistance du curateur, faire aucun acte qui, en cas de tutelle, requerrait une autorisation du juge ou du 
conseil de famille. 

 Lors de la conclusion d’un acte écrit, l’assistance du curateur se manifeste par l’apposition de sa signature à côté de celle de la personne protégée . 
 A peine de nullité, toute signification faite à cette dernière l’est également au curateur. » 
Art. 505 « Le tuteur ne peut, sans y être autorisé par le conseil de famille ou, à défaut, le juge, faire des actes de disposition au nom de la personne 

protégée. » 
[Note : Donc par combinaison des deux articles, la personne en curatelle ne peut, sans l’assistance de son curateur, faire des actes de disposition.] 
 
Art.472 « Le juge peut également, à tout moment, ordonner une curatelle renforcée. Dans ce cas, le curateur perçoit seul les revenus de la personne en 

curatelle sur un compte ouvert au nom de cette dernière. Il assure lui-même le règlement des dépenses auprès des tiers et dépose l’excédent sur un 
compte laissé à la disposition de l’intéressé ou le verse entre ses mains. […] » 

[Note : A contrario d’une curatelle renforcée, une personne sous curatelle ‘simple’ continue de percevoir seule ses revenus sur le compte de son choix, assure 
le règlement de ses dépenses et dispose librement de l’excédent. 


